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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Installations sportives : Nievre
Question écrite n° 10541

Texte de la question

M Louis de Broissia demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, charge de la jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer quelle
proportion des engagements du fonds destines au secteur automobile a ete affectee au nouveau circuit
automobile de la Nievre, par rapport a celle attribuee aux circuits existants.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour l'exercice 1989, aucun credit FNDS - Investissement (chapitres 07, 08 et 09) n'a pu etre
consacre a l'aide au secteur automobile, en raison de la tres faible marge de programmation. En revanche, ont
ete finances au titre du chapitre 66-50 du budget jeunesse et sport : le circuit des vingt-Quatre Heures du Mans
(travaux de securite), 1 000 000 de francs ; le circuit de Magny-Cours, 3 000 000 de francs. Soit respectivement
1,2 p 100 et 3,6 p 100 de cette ligne budgetaire (82 360 000 francs).
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